
 Communiqué CFTC – Sage-Femme, 

26 Avril 2021 
                                                  

    5 MAI 2021   
                                                  

 
Journée internationale de la Sage-Femme 

Journée sans Sage-Femme 
 

Depuis des années, les sages-femmes sont en attente de reconnaissance ! 
 
Elles doivent être un pilier dans la santé génésique des femmes, or le gouvernement les oublie, 
les nie, les méprise …   Comment peuvent-elles alors assurer leurs missions ? 
 
Pourtant les sages-femmes sont là, depuis toujours et sur le front depuis le début de cette crise 
sanitaire que nous traversons … 

 
Leurs revendications sont pourtant simples et justifiées : 

• La CFTC demande l’application immédiate du Code de la Santé Publique par la reconnaissance du statut 
médical des sages-femmes, à l’hôpital ainsi que dans la classification INSEE 

• La refonte des grilles salariales des sages-femmes afin de mettre leur rémunération au niveau de leur 
formation et de leurs responsabilités 

• La reprise en urgence des travaux sur les décrets de périnatalité, datant de 1998. En 23 ans, 
l’obstétrique a beaucoup évolué, en technicité, par la taille des maternités et la lourdeur des tâches 
administratives. La CFTC demande donc des effectifs adaptés, sous statut pérenne (titulaire pour le 
public CDI pour le privé) 

• La CFTC demande également la réforme des études en maïeutique, avec notamment un cursus en 6 
ans, en adéquation avec le nombre d’heures de formation  

• Les sages-femmes doivent avoir les moyens d’exercer pleinement leurs suivis, avec notamment la 
suppression de la liste de prescription, comme les autres professions médicales  

• Les services d’urgence gynéco-obstétricale doivent être identifiés comme services d’urgence, au même 
titre que les urgences pédiatriques 

• Enfin, la CFTC demande la bi-appartenance hospitalo-universitaire pour les sages-femmes 
enseignantes et les sages-femmes chercheurs 

 

Rendez-vous à Paris, 
Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 

Départ à 11H30 
 

En action pour les Sages-femmes ! 
 En action pour la Santé des Femmes ! 

 

Pour une naissance respectée ! Une femme une sage-femme ! 
Soutenez le mouvement, signez la pétition ! 

 
#sagefemmecoderouge #unefemmeunesagefemme #sagefemmeprofessionmedicale #jesuismaltraitante 

 
 

VOS CONTACTS CFTC : 
Céline RIQUER, Sage-Femme Tél. : 06 84 60 97 49  : criquer@gmail.com 

Patrick MERCIER, Président Tél. : 06.19.99.35.33  : pmercier@cftc-santesociaux.fr 
Frédéric FISCHBACH, Secrétaire Général Tél. : 06.62.06.63.45  : ffischbach@cftc-santesociaux.fr 

bit.ly/SageFemme2021 
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